
Assistance policière
aux victimes

A l’attention de :

VICTIMES - PROCHES - TEMOINS

VOL

COUPS ET BLESSURES

VIOLENCES FAMILIALES

VIOL

HARCELEMENT MORAL

HARCELEMENT SEXUEL

INCENDIE

HOLD-UP

DISPARITION D’UN PROCHE

DECES D’UN PROCHE

TENTATIVE DE SUICIDE

DÉLIT DE HAINE

Nous accueillons toute personne victime, proche 
ou témoin d’un dommage physique, moral ou 
psychologique.

•  accueil et écoute
•  soutien psychologique
•  conseils juridiques et sociaux
•  accompagnement dans vos démarches

Qui sommes nous?

Nos services

Nos coordonnées

Notre équipe est spécialisée dans 
l’assistance aux victimes. 

Nos entretiens sont confidentiels et 
discrets.

Éditeur responsable : Le chef de corps 
de la police Bruxelles CAPITALE Ixelles, Michel GOOVAERTS

DPI Bruxelles - Centre
DPI Laeken 
DPI Neder-over-Heembeek / Haren

Rue du Marché au Charbon 30, 
1000 Bruxelles

      02 279 77 36
      02 279 77 37
      02 279 76 37

DPI Ixelles - Louise

Rue du Collège 1, 1050 Bruxelles

      02 279 84 33
      

          Nos bureaux sont ouverts 
          du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00 

Bruxelles CAPITALE Ixelles

www.polbru.be

•  Pour qui ?

•  Comment ?

•  Où ?


